
Pays de la Loire, Vendée
Damvix
Bourg
rue du Centre

Boîte à hosties

Références du dossier
Numéro de dossier : IM85000819
Date de l'enquête initiale : 2021
Date(s) de rédaction : 2021
Cadre de l'étude : inventaire topographique Vallée de la Sèvre Niortaise, Marais poitevin
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : boîte à hosties

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en village
Références cadastrales : 2022, AH, 130
Emplacement dans l'édifice : Dans la sacristie.

Historique
Le boîtier a pu être réalisé dans la seconde moitié du 19e siècle.

Période(s) principale(s) : 2e moitié 19e siècle (?)

Description
La boîte à hosties est un boîtier circulaire en argent, avec couvercle amovible, à l'image d'une montre à gousset.

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : orfèvrerie
 
Matériaux : argent
 
Mesures : d  :  4,5 cm
 
Représentations :
croix
 
Inscriptions & marques : inscription concernant l'auteur((non identifié))
 
Précisions et transcriptions :

Dans un carré, les initiales V et F de part et d'autre d'une fleur de lys.

 

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété publique
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Illustrations

Vue d'ensemble.
Phot. Yannis Suire
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Dossiers liés
Oeuvre(s) contenue(s) :
Oeuvre(s) en rapport :
Présentation des objets mobiliers de l'église de Damvix (IM85000814) Pays de la Loire, Vendée, Damvix
Sèvre Niortaise, objets non diffusables (IM85000696)
 
Auteur(s) du dossier : Yannis Suire
Copyright(s) : (c) Région Pays de la Loire - Inventaire général ; (c) Conseil départemental de la Vendée
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